
     
 
 

  
 
 

MMMIIIRRRAAACCCLLLEEESSS   DDDEEE   NNNOOOËËËLLL      
 
Nous ne pouvions résister au plaisir de vous annoncer cette merveilleuse nouvelle : 
 
Premier miracle : la CFTC, sans avoir de siège en CPO, est parvenue à rédiger un compte-
rendu circonstancié. 
 
Deuxième miracle : le texte de ce compte-rendu est mot pour mot celui du compte-rendu 
rédigé par nos représentants CFDT !  
A l’exception notable du nom de ses rédacteurs… 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Nous ne vous livrons pas l’ensemble du texte publié dans 
cette brève, parue le 16 décembre…  
Vous l’avez déjà lu … dans EspacE flash n° 84,  
paru le 7 décembre ! 
 
 
Soyons sérieux : un tel manquement aux règles élémentaires de l’honnêteté est assez rare 
à la DGAC, malgré des situations parfois tendues entre organisations syndicales. 
 
Nous avons donc contacté la direction de la CFTC : celle-ci a refusé de faire amende 
honorable.  
C’est pourquoi il nous a semblé nécessaire de réagir, afin d’éviter que cela se reproduise. 
 

Ouvriers d’Etat, méfiez-vous des copies, préférez l’original ! 


